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Monsieur le PrŽsident, Mesdames et Messieurs les membres de la CPDP, 

Mesdames, Messieurs les ReprŽsentants du Ma”tre dÕOuvrage, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Apr•s la rŽunion dÕouverture et les 19 rŽunions de proximitŽ, voila venu le 
temps des rŽunions thŽmatiques, rŽunions qui, je le pense, permettront 
dÕapprofondir, avec les m•mes garanties dÕobjectivitŽ et dÕimpartialitŽ que vous 
nous avez dŽmontrŽes, les enjeux et les risques de ce prolongement de la 
Francilienne dans notre territoire. 
 
Si les rŽunions de proximitŽ ont, souvent, ŽtŽ une confrontation de 
monologues, jÕai pour ma part, ayant assistŽ ˆ nombre de ces rŽunions, la 
certitude quÕune meilleure connaissance des ŽlŽments objectifs du dossier et 
des prŽoccupations rŽciproques des uns et des autres font bouger les 
convictions. 
 
En ce qui nous concerne, je retire des rŽunions prŽcŽdentes les ŽlŽments 
suivants : 
 
DŽlais : 
 
Pour tordre dŽfinitivement le cou aux arguments de ceux qui voulaient imposer 
un tracŽ en pensant quÕil se rŽaliserait plus vite, je veux ici citer M. Debarle qui, 
a plusieurs reprises, a confirmŽ que : Ç tous les Ç tracŽs È proposŽs dans le dossier se 
situent dans une Žchelle de temps de rŽalisation comparable sauf le Ç tracŽ noir È qui impose 
des travaux avec maintien de la circulation È. 
 
 
Cožt et financement 
 
Les comparaisons actuelles de cožt ne sont pas pertinentes. En effet, les 
diffŽrents tracŽs ne sont pas traitŽs avec les m•mes Žgards entre populations 
riveraines et espaces naturels et les Žvolutions suggŽrŽes pour les tron•ons des 
diffŽrents tracŽs ou les propositions de nouvelles solutions peuvent 
considŽrablement remettre en cause les chiffrages dÕorigine. 
 
En ce qui concerne le financement, et compte tenu des simulations indiquŽes 
par le ma”tre dÕouvrage, il semble quÕil soit utopique de vouloir allier pŽage et 
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atteinte des objectifs assignŽs ˆ lÕouvrage. Car, soit le rapport du pŽage est 
insignifiant par rapport au cožt (tout en diminuant son efficacitŽ), soit il rŽduit 
celle-ci ˆ nŽant. 
 
De plus, la mise en place des barri•res de pŽages Žventuelles ajoute une 
contrainte dÕintŽgration dans lÕenvironnement forte et ˆ ciel ouvert qui rend 
encore plus difficile la rŽalisation de lÕouvrage. 
 
Enfin, la mise en place dÕun pŽage implique lÕexistence impŽrative dÕune voie 
similaire gratuite empruntable par lÕusager. Seules certaines parties des 22km du 
prolongement pourraient alors supporter une telle contrainte. 
 
Le pŽage me semble donc devoir •tre exclu des solutions de financements. 
 
 
SantŽ des populations 
 
Il ressort de nombreuses rŽunions de proximitŽ, arguments qui seront bien sžr 
ˆ confirmer lors de la thŽmatique appropriŽe, que les connaissances 
scientifiques ont ŽvoluŽ depuis 1988 (date de prŽsentation du projet 
VILLEXPRESS sans aucune protection et en pleine urbanisation). 
 
JÕen veux pour preuve le rŽcent Plan de Protection contre les risques de 
lÕAtmosph•re, dont lÕautoritŽ de tutelle est la m•me que celle de la DREIF, qui 
indique Ç ˆ proximitŽ des infrastructure routi•re, les niveau de pollution sont deux fois 
supŽrieurs ˆ lÕobjectif de qualitŽ È (pour le dioxyde dÕAzote) et que Ç les progr•s du parc 
automobile ne permettront pas en 2010 de respecter les limites rŽglementaires È. JÕen veux 
pour preuve aussi les alertes Žmises par les autoritŽs scientifiques officielles 
europŽennes et internationales sur les dangers mŽconnus des particules fines et 
ultra fines. 
 
Ces ŽlŽments nouveaux plaident pour un respect absolu du principe de 
prŽcaution inscrit dans la charte de lÕenvironnement et donc pour un tracŽ 
Žvitant au maximum les zones urbanisŽes. 
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AmŽnagement du territoire 
 
Toute mise en Ï uvre dÕune infrastructure aura, nŽcessairement un effet 
structurant en ce domaine. Aussi, lÕimpact sur lÕamŽnagement du territoire est 
un des enjeux important du dossier. 
 
Les dŽbats de proximitŽ ont montrŽ que pour rŽpondre ˆ lÕobjectif Ç Desservir et 
relier les p™les rŽgionaux et les zones dÕactivitŽs Žconomiques È, il fallait, dans la mesure 
du possible passer au plus pr•s des zones dÕactivitŽ de Saint-Ouen-lÕAum™ne et 
de la ville nouvelle de Cergy dans le Val dÕOise, puis aller chercher la future 
plate forme multimodale et les zones dÕactivitŽ de PSA ˆ Ach•res et ˆ Poissy 
dans les Yvelines. 
 
En ce qui concerne lÕobjectif Ç DŽcharger les routes proches de la Francilienne È, il est 
impŽratif que la solution retenue permette pour les villes dÕEragny, de 
Conflans, de Saint-Germain et de sa for•t, mais aussi pour nous tous usagers, 
un dŽlestage important du trafic qui emprunte aujourdÕhui la RN184. Cela 
permettra pour ces Communes de rŽunifier leur ville et de retrouver dans la 
for•t une voie de desserte ˆ deux fois une voie. 
 
Dans ce domaine, il est tout aussi impŽratif que les probl•mes spŽcifiques de la 
congestion de Poissy ou du nÏ ud quotidien dÕOrgeval soient solutionnŽs par le 
tracŽ qui sera retenu. 
 
 
Insertion dans lÕenvironnement 
 
Ce que je retire des dŽbats, cÕest que cette insertion ˆ un cožt, et que, compte 
tenu des alertes scientifiques dont jÕai parlŽ prŽcŽdemment, ce cožt ne doit pas 
•tre un frein ˆ la protection de lÕenvironnement et encore moins ˆ celui des 
habitants. 
 
A ce titre, des espaces rares et naturels figurent sur tous les tracŽs. Il sÕagira de 
trouver la solution qui rende, ˆ ces endroits, lÕinfrastructure invisible. 
 
 
 
 

***** 
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En conclusion et pour rester dans la thŽmatique dÕaujourdÕhui, je ne peux que 
confirmer ce que vous a prŽsenter Denis FAIST tout ˆ lÕheure. 
 
Oui, il est nŽcessaire de rŽaliser ce prolongement de Francilienne et il ne sÕagit 
pas dÕune infrastructure nouvelle mais du rattrapage dÕun retard de plus de 30 
ans. 
 
Oui, pour •tre eff icace, il doit •tre trouvŽ dans le fuseau Sud-est tout en Žvitant 
au maximum les zones urbanisŽes. 
 
Oui, il doit permettre une liaison Nord-sud permettant de dŽlester les routes 
proches et surtout la RN184. Cela veut dire que la liaison Est-ouest permettant 
de dŽsenclaver la boucle de Chanteloup doit rester une voie dŽpartementale. 
 
Oui, il doit relier les p™les rŽgionaux et les zones dÕactivitŽs Žconomiques les 
plus importants. 
 
Oui il doit •tre rŽalisŽ dans le respect des populations et de lÕenvironnement. 
 
Une fois cela affi rmŽ, vous aurez remarquŽ que je nÕai citŽ dans mon propos 
aucune couleur de lÕarc en ciel. Cela est tout ˆ fait volontaire. 
 
En effet, profitant des ouvertures de nombreux acteurs au cours des rŽunions 
prŽcŽdentes et notamment du Maire de Saint-Ouen-lÕAum™ne et du COPRA, 
je souhaite proposer ˆ tous ceux qui veulent que ce projet aboutisse enfin et 
que le ministre prenne une dŽcision dÕici la fin de lÕannŽe, de nous rŽunir de 
mani•re informelle, afin, sans prŽjuger dÕun rŽsultat positif, dÕŽchanger et de 
mettre en commun ce qui nous rassemble pour, peut-•tre, faire une 
proposition constructive au PrŽsident de la CPDP et, par voie de consŽquence, 
au ma”tre dÕouvrage. 
 
Cela aura au moins le mŽrite de faire ressortir les points dÕaccords possibles ou 
les exigences lŽgitimes des uns et des autres. CÕest, je le pense, de notre 
responsabilitŽ dÕŽlu responsable que de tenter cela plut™t que de camper sur 
des positions intransigeantes sans rŽel fondement. 
 
Dans lÕespoir que cette proposition recevra un large Žcho, je vous remercie de 
votre attention. 
 


